
17H00 à 19H30 
Mercredi 24 janvier 2024

Initiation à l’utilisation de la plateforme  
WWW.PUBLICPROCUREMENT.BE 
pour les entreprises et indépendants souhaitant
participer à des marchés publics

Webinaire

Depuis le 1er septembre 2023, tous les marchés publics égaux ou supérieurs à 30.000 EUR
HTVA doivent être passés par la plateforme électronique www.publicprocurement.be.
Ceci constitue un changement opérationnel majeur dans le chef de nombreux prestataires de
travaux, fournitures et services des pouvoirs publics. 

Désormais, si votre entreprise souhaite décrocher des marchés publics, elle devra maitriser
cet outil.
La coopérative DOMAXIS et l’ensemble des sociétés de logement de service public qui
en sont membres, organisent un webinaire à destination de toutes les entreprises qui
souhaitent se former à l’utilisation de cette nouvelle plateforme informatique, en vue de
déposer des offres dans leurs marchés.

Ce webinaire sera présenté par Me Gauthier ERVYN, avocat spécialisé en marchés publics,
et Mr Nicolas DANGRIAUX, consultant agréé pour la plateforme www.publicprocurement.be 

Après quelques brefs rappels juridiques, une formation pratique sera donnée aux
participants pour créer un profil d’entreprise sur la plateforme, suivre les avis de marché, 
déposer des offres, etc.

à l’adresse info@resolved.law 
avec vos coordonnées 
complètes

125€ htva/personne
PRIX

INSCRIPTION

(en ligne)

http://www.publicprocurement.be/
http://www.publicprocurement.be/

